
Fusion des clubs de football de   

Coron et La Salle de Vihiers 

Avril 2013 



Contexte 

• La commune de Coron, son club de football… 

• La commune de La Salle de Vihiers, son club de football… 

• Les raisons de notre démarche… 

 

Notre projet 

• Notre projet sportif… 

• Nos Jeunes… 

• Nos Séniors… 

• Nos Arbitres… 

• Notre organisation… 

• Nos moyens matériels… 

• Nos moyens financiers… 
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Nichée dans la vallée du Lys, entre le Choletais et le Vihiersois 

1534 habitants 

25 associations, dont 3 sportives (football, basketball, tennis) 

Club de football créé il y a plus de 70 ans… 

Evolution en DRH dans les années 80, finaliste de la coupe de l’Atlantique, … 

En 2013, plus de 140 licenciés dont 39 séniors, 67 jeunes et 16 
vétérans/loisirs 

3 équipes sénior (D1, D2, D3) 

Entente avec le club de la Salle de Vihiers pour le football d’animation 

Groupement de Jeunes avec les clubs de La Salle de Vihiers et l’ASCPS 
depuis 6 ans 

Bureau composé de plus de 20 membres, 10 commissions 

Plus de 20 bénévoles participant quotidiennement à la vie du club 

Equipement sportif constitué notamment de deux terrains, un club house 
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Juchée sur une des plus hautes crêtes du côteau de l’Anjou, entre le 
Chemillois et le Vihiersois 

1091 habitants 

Un collège / lycée accueillant une grande partie des jeunes des environs 

14 associations, dont 3 sportives (football, basketball, badminton) 

Club de football créé il y a plus de 40 ans… 

En 2013, plus de 70 licenciés dont 30 séniors, 28 jeunes 

2 équipes sénior (D2, D3) 

Entente avec le club de Coron pour le football d’animation 

Groupement de Jeunes avec les clubs de Coron et l’ASCPS depuis 6 ans 

Bureau composé de plus de 11 membres, 5 commissions 

Plus de 10 bénévoles participant quotidiennement à la vie du club 

Equipement sportif constitué notamment d’un terrain, un club house 
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Proximité des 2 communes 

- Proximité géographique, 3 kilomètres séparent nos deux communes 

- Depuis longtemps, implication conjointe dans de nombreuses activités 
associatives (notamment le club de basket résultat d’une fusion il y a 12 
ans, mais aussi chorale, …)  

« Se regrouper pour être plus forts »… 

Continuer à inscrire durablement la pratique du football amateur et 
d’animation au sein de nos communes rurales en proposant à chacun des 
licenciés la possibilité de jouer à son niveau avec des moyens matériels 
adéquats 

Proposer une alternative à la diminution des effectifs séniors des 2 clubs 
actuels  

Poursuivre les efforts d’appropriation de la pratique sportive vers les 
jeunes licenciés et pérenniser le travail effectué par l’ensemble des 
dirigeants et éducateurs jeunes évoluant au sein de l’entente depuis plus 
de 20 ans, et du GJ depuis plus de 10 ans 
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Permettre à chacun, quelque soit son niveau, de pratiquer son 
sport favori   

- Encourager chacun de nos licenciés, quelque soit son niveau, à la réussite 
collective 

 

Offrir à nos jeunes joueurs des perspectives d’évolution au niveau 
départemental et un avenir commun dans un club unique 

- Poursuivre l’apprentissage de la pratique au travers du Groupement de Jeunes  

- Former plusieurs de nos jeunes aux titres d’éducateur et d’arbitre officiel 

- Créer une école de football labellisée d’ici 5 ans 

 

Retrouver le niveau régional sénior et s’y inscrire durablement 

- Entretenir l’esprit de compétition, dans le respect de l’autre  

- Former plusieurs de nos licenciés au titre d’arbitre officiel 
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Foot à 3 et 5 (U6 à U9):  
Poursuite de l’apprentissage et de la 
découverte du football au travers de plateaux 
et d’entrainements pris en charge par 2 
jeunes licenciés futurs éducateurs ainsi que 
par plusieurs parents bénévoles. 

 

Football à 7 et 9 (U10 à U13): 
Poursuite des entrainements pris en charge 
par un éducateur fédéral niveau 1 aidé de 
plusieurs joueurs U17-U18. 

 

Football à 11 (U14 à U19): 
Poursuite du GJ avec le club ASCPS, 
entrainement pris en charge par un dirigeant 
adulte. 

 

Objectif d’accompagner la croissance de 
l’effectif jeunes par la formation à 
court terme de plusieurs jeunes 
éducateurs, et la création à moyen 
terme d’une école de football labellisée 

Catégorie Coron La Salle 2013 2014 

U6-U7 9 4 13 13 

U8-U9 7 6 13 13 

U10-U11 17 5 22 17 

U12-U13 13 2 15 19 

U14-U15 3 6 9 12 

U16-U17 10 2 12 11 

U18-U19 8 3 11 10 

Effectifs 
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Resserrement des effectifs séniors autour de 
4 équipes évoluant de la 1ère à la quatrième 
division. 

 

Maintien de l’équipe vétérans / loisirs 
existante en entente entre les 2 clubs actuels. 

 

Poursuite de la prise en charge des 2 
entrainements hebdomadaires par un binôme  
d’entraîneurs / joueurs issus de chacun des 2 
clubs actuels. 

 

Mise en place d’entrainements spécifiques 
pour les gardiens séniors mais aussi jeunes et 
pris en charge par un entraîneur / joueur. 

  

Catégorie Coron La Salle 2013 2014 

Séniors 39 30 69 70 

Vétérans 

/ loisirs 

16 0 16 15 

Division Coron La Salle 2013 2014 

D1 1 0 1 1 

D2 1 1 2 1 

D3 1 1 2 1 

D4 1 

Vétérans 

/loisirs 

1 0 1 1 

Effectifs 

Equipes 
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En raison de nombreux arrêts ces dernières années, effectif actuel cumulé 

sur les 2 clubs de 1 arbitre officiel et de plus de 7 arbitres bénévoles. 

 

Ce sous-effectif est un des principaux axes de travail à mener à court 

terme, avec pour objectif de 

- Identifier et former des arbitres parmi les jeunes licenciés mais aussi 

parmi les séniors. 

- Étudier des solutions de recrutement (arbitres auxiliaires).   
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Mise en place d’un bureau composé de: 

- 21 membres répartis équitablement entre les 2 communes 

- 7 commissions, chacune composée d’un binôme titulaire / suppléant 
et de bénévoles 
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Items Coron La Salle 

Terrain d’honneur enherbé 1 1 

Terrain annexe enherbé éclairé 1 

Terrain d’entrainement enherbé éclairé (1/2) 1 

Vestiaires 3 2 

Local annexe 1 1 

Club house 1 1 

Salle omnisport (entrainement hiver si besoin) 1 1 

Matériel d’entrainement oui oui 

Mise à disposition pour le nouveau Club des moyens matériels existant 
dans chaque commune (les matériels resteront dans leurs locaux 
respectifs) 

Utilisation des moyens matériels en alternance entre les 2 communes 
selon un planning préalablement établi (entrainements, compétitions, …) 
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Le budget prévisionnel à la date de création du nouveau du Club est 
estimé à 5000€, apport financé à part égale par les 2 clubs actuels. 

 

Les recettes du Club reposeront essentiellement sur: 

- Le versement de subventions municipales de la part des 2 communes, 

- L’organisation de manifestations extra sportives qui auront lieu en 
alternance dans chacune des 2 communes (soirée du foot, concours 
de palets / belote, tournois, …), 

- La restauration à l’occasion des compétitions à domicile (buvette), 

- Le sponsoring. 
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Annexe détaillée au projet sportif ASSC 


